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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/BM/1060

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE
CIRCULATION ET STATIONNEMENT 

TROTTPONOTE
A L'INTÉRIEUR DU JARDIN HENRI VINAY

ET EN ZONE PIETONNE
PERIODE ESTIVALE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 2 février 2012 portant règlement du Jardin Henri Vinay,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de Service,
pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU l’arrêté municipal du 28 juin 2022, instaurant la piétonnisation estivale en centre ville,
VU la demande de Monsieur Ivonig Duchêne, La Trottponote, 37 Bd Gambetta, 43000 Le Puy-en-Velay,
CONSIDERANT la nécessité de permettre le stationnement, dans le jardin Henri Vinay, du véhicule-remorque transportant les
trottinettes  et d’autoriser la circulation de celles-ci sur les voies pendant les heures de piétonnisation,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Autorisation de stationner et de circuler dans le jardin Henri Vinay

Monsieur  Ivonig Duchêne est  autorisé à  stationner un véhicule et  une remorque,  transportant  les trottinettes, dans
l’enceinte du jardin Henri Vinay, entre le kiosque à musique et la façade Ouest du musée Crozatier, chaque jour de 18h à
23h55, à compter du vendredi 1er juillet 2022 et ce jusqu’au mercredi 31 août 2022 inclus.
Il accèdera au Jardin Henri Vinay via le portail automatique situé rue Antoine Martin, à l’aide d’un code.
La circulation dans l’enceinte du jardin devra se faire « au pas » et les manœuvres devront faire l’objet d’une grande
vigilance en raison de la présence de promeneurs.

ARTICLE   2     : Zone d’évolution des trottinettes  

Monsieur Ivonig Duchêne est autorisé à disposer ses trottinettes le long du kiosque à musique côté ouest afin de permettre
aux personnes qu’il encadre de prendre en main les engins. Pour ce faire, il disposera d’une surface d’évolution de 10 mètres
par 20 mètres dont il aura la charge de sécuriser.
Les trottinettes devront rouler à vitesse très réduite.

ARTICLE   3 : Période d’occupation  
L’espace sera mis à disposition du 1er juillet au 31 aout 2022 inclus. Toutefois, lors des manifestations telles que les Nuits de
Saint-Jacques l’accès au Jardin Henri Vinay ne sera pas possible du 8 au 18 juillet. 

ARTICLE 4 –   Monsieur Ivonig Duchêne est autorisé à circuler avec ses trottinettes dans la zone piétonne de 21h30 à 23h30,
au cours de la période précitée.

ARTICLE 5 –   Monsieur Ivonig Duchêne devra veiller à prendre toutes mesures visant à assurer des conditions optimales de
sécurité pour  l'ensemble des usagers du domaine public. 
Il devra également veiller au bon respect du site quant aux espaces verts et aux pelouses.

ARTICLE 6 – ASSURANCES
Monsieur Ivonig Duchêne contractera toutes assurances destinées à garantir sa responsabilité tant vis à vis des personnes
participant à quelque titre que ce soit à la manifestation que des tiers.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand
(6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de son
affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  Monsieur  Ivonig Duchêne et Madame la Directrice
Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 30 juin 2022


